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D’une manière générale, la protection du consommateur d’assurance
s’exerce autour d’un double objectif de qualité et de sécurité.

Les dispositifs visant à garantir la qualité du contrat, et qui comprennent
des règles d’information et de transparence, n’ont pas été examinés ici, pas
plus que la procédure d’agrément qui constitue une première barrière de
sécurité pour le consommateur : seules les entreprises d’assurance répondant
à un certain nombre d’exigences sont autorisées à prendre des engagements
d’assurance.

Dotée à l’origine de moyens financiers considérés comme suffisants au
regard d’un programme d’activité précis, l’entreprise est, tout au long de son
existence, soumise à des tensions de toute nature (les risques) ayant des effets
positifs et négatifs sur sa richesse, sous la surveillance de contrôleurs
théoriquement munis d’instruments de mesure adéquats et de pouvoirs
d’intervention efficaces.

Dans un monde qui évolue rapidement, où les frontières s’ouvrent, où les
services financiers se mélangent, où des réseaux de distribution à distance
apparaissent, la protection du consommateur d’assurance demeure plus que
jamais un objectif prioritaire pour les gouvernements.

La globalisation et la libéralisation des marchés, avec la suppression des
actions préventives sur les tarifs et les contrats et avec l’abandon des barrières
protectionnistes qui limitaient l’accès à un territoire ou à une profession, sont
compensées par l’invention ou le renforcement des tests de solvabilité, la
mutation des contrôles et la mise en place de structures de concertation entre
superviseurs de pays et de secteurs différents.

Le passage d’un contrôle matériel des contrats et des tarifs à un contrôle
financier global selon des critères plus qualitatifs que quantitatifs est
caractérisé par des références systématiques aux adjectifs « raisonnable »
(capital social), « suffisantes » (provisions techniques), « convenable » (choix
des placements) ou « judicieux » (répartition des placements). Dans certains
pays, le seul critère quantitatif reste l’exigence de fonds propres, qu’elle soit
baptisée marge de solvabilité, RBC ou autrement. Au-delà, il appartient au
superviseur de donner un poids « approprié » à chacun des adjectifs clés,
tâche intelligente mais délicate. D’où la nécessité d’une confrontation
périodique des points de vue des contrôleurs pour tendre vers une lecture
homogène des principes. L’OCDE s’y emploie efficacement, notamment dans
le secteur de la réassurance.
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Certes, la solvabilité est d’abord affaire de fonds propres, mais de quels
fonds propres ? Le présent rapport s’est efforcé d’apporter une réponse à cette
question qui intègre des aspects très divers.

En particulier, les ratios de solvabilité reposent sur la comptabilité, qui ne
traduit que le passé, sans vision de l’avenir. Il en résulte que, pour satisfaire à
une exigence, un acteur est parfois tenté d’éloigner ses comptes de la réalité.

Par ailleurs, les superviseurs ont aujourd’hui à choisir entre un ratio
simple mais incomplet et un calcul plus complexe pas forcément plus
représentatif de la réalité économique d’une entreprise. Un argument
déterminant consiste à se situer par rapport à un objectif qui peut être de
donner au contrôleur un outil d’intervention incontestable ou de définir une
méthode d’évaluation d’une entreprise en des termes intéressant aussi bien
les investisseurs.

Tout le monde est d’accord aujourd’hui pour reconnaître que la
prévention des défaillances d’entreprises ne saurait se limiter à l’examen d’un
indice de solvabilité. Un ensemble de règles prudentielles sur les provisions
techniques et leur couverture par des actifs appropriés constitue déjà un cadre
plus large pour l’appréciation de l’aptitude d’une entreprise à tenir
aujourd’hui et demain ses engagements d’assurance. Mais le contrôleur doit
dépasser ce stade qui n’est que comptable et prendre en considération les
conditions d’exploitation de l’entreprise ; un suivi permanent peut permettre
de prescrire en temps utile des mesures de redressement comportant des
corrections internes et un appel à des ressources externes dont la disponibilité
constitue également un facteur important de la solidité financière de
l’entreprise : actionnaires, réassureurs, etc.

L’analyse a posteriori des performances respectives du contrôle et des
tests de solvabilité démontre la supériorité du premier sur les seconds : en
avance d’un temps, le contrôleur est à même de détecter précocement des
situations de crise que les mécanismes quantitatifs feront apparaître plus
tardivement. Mais cette primauté demande des contrôleurs expérimentés,
compétents et disposant d’outils juridiques adaptés à des interventions
anticipées sachant que des lois et des règlements sont toujours nécessaires
pour guider les agents de l’État, et notamment les contrôleurs, dans leurs
initiatives et décisions. Des tests modernes de dépistage s’efforcent par
ailleurs d’être prospectifs pour susciter des réflexes plus rapides.

La globalisation des marchés financiers a fait prospérer des structures
opaques, même entre entreprises du même secteur. Les conglomérats sont un
produit de la déréglementation : porteurs de nouveaux risques, ils constituent
un défi prudentiel. L’intensité des liaisons intragroupe, la vulnérabilité d’une
image de marque aux vicissitudes d’une entité déterminée, sont des facteurs
de contagion que les contrôleurs ont à intégrer dans leur système de
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supervision. L’activité multinationale des conglomérats d’une part, le
gommage des frontières entre les diverses activités financières d’autre part,
montrent la double nécessité d’une coopération entre contrôleurs de tous
pays et d’institutions différentes, consistant en premier lieu à redéfinir les
responsabilités de chacun. Mais la collaboration et les échanges
d’informations entre contrôleurs restent freinés par des contraintes de
confidentialité, de portée très variable suivant les États, et au demeurant
justifiées par le besoin général de protection des assurés.

Dans tous les pays, y compris dans ceux qui sont équipés des règlements
les plus complets et des contrôleurs les plus aguerris, il y a eu des défaillances
d’entreprises d’assurance. Et la protection du consommateur ne saurait
s’arrêter avec la faillite de l’assureur : l’assuré doit alors être soit
intégralement maintenu dans ses droits (par transfert de son contrat), soit
indemnisé grâce à un fonds de solidarité financé par l’État, les assurés et (ou)
les autres assureurs.

Ces défaillances, rares et souvent imputables à des opérations hors
assurance et mal maîtrisées, surviennent souvent alors même que l’entreprise
satisfait encore apparemment aux exigences réglementaires de solvabilité ;
dans la plupart des cas observés, aucun indice ne permet pourtant de croire
qu’un système plus sophistiqué aurait permis une intervention anticipée et
efficace du contrôleur.

La solvabilité des entreprises d’assurance est une préoccupation majeure
pour les contrôleurs, mais aussi pour les consommateurs, les courtiers, les
investisseurs, ces derniers étant également très attachés à la rentabilité de
leurs placements.

Pour augmenter leur pouvoir attractif, les assureurs vont sans doute
encore évoluer, matériellement et mentalement, dans un environnement
concurrentiel au sein duquel un véritable respect de la clientèle, comme une
grande maîtrise des innovations et des outils de gestion, constituent de plus
en plus les clés du succès.

Les investisseurs sont à la fois attirés par des labels de qualité et des
promesses de rendement. Sur le premier point, stratégies claires, spécialisations
déclarées, capacité à réaliser des objectifs, management international, sont
devenus des critères de référence. Sur le second point, des entreprises en quête
d’actionnaires et de capitaux nouveaux risquent d’offrir des « retours sur fonds
propres » tellement attrayants qu’ils outrepasseront leurs capacités réelles : les
dividendes servis risquent d’être démesurés par rapport aux bénéfices réels, au
détriment du renforcement des capitaux propres.

La vive concurrence qui s’exerce sur les prix de l’assurance d’une part, les
pressions accrues des investisseurs pour être largement rémunérés d’autre
part, constituent une menace pour les équilibres fondamentaux de
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l’entreprise et sa solidité financière, en contradiction avec les impératifs de
sécurité nécessaires à la protection des assurés et à une bonne réputation sur
les places financières.

Ces tensions ne doivent surtout pas inciter les contrôleurs à réduire leurs
exigences, bien au contraire.
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